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Com., 18 mai 2010, n° 09-10566

Pourvoi n° 09-10566

Motif : "Attendu que, pour déclarer la société Léonidas irrecevable en sa demande en
contrefaçon de marque et en annulation de la marque contrefaisante, l'arrêt rappelle que la
cour d'appel de Gand, en Belgique, a rendu, le 22 novembre 2004, un arrêt devenu définitif,
par lequel la société Léonidas a été déboutée de ses demandes fondées sur la contrefaçon de
sa marque ; qu'après avoir relevé que, dans ce litige, la société Léonidas faisait grief aux
sociétés Pralifood et Pralibel d'avoir contrefait sa marque en ayant déposé et exploité la
marque "Belidas", il en déduit l'existence d'une identité de demande et de cause ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'action engagée devant les juridictions belges ne
portait pas sur la marque française "Belidas", mais sur la marque Benelux du même nom, ce
dont il résulte que cette action n'avait pas le même objet que celle introduite en France, la cour
d'appel a violé le texte susvisé". 

Mots-Clefs: Autorité de la chose jugée
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